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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATIF 

SUR LA COMli!ISSIOH AFRICAINE 

DE L1AVIATION CIVILE 

MISE EN .APPLICATIOIJ DE LA RESOLUTION 

CM/Res. 357(XXIII) 

I. INTRODUCTION 

1. La Commission africaine de l 1 Aviation civile est une importante 

institution specialises africaine a la creation de laquelle i I Organisation 

de l 1Unite Africaine a contribue de mani~re appreciable. La Commission 

Eoonomique pO\lr l'Afrique (CEA) et l'Organisation de l 1Aviation Civile Inter

nationals ( OACI) ont oollabore avec 1 1 OUA aux tra.vaux preparatives a la 

creation de la Commission africaine de 1 1 Aviation Civile en janvier 1969 
dans le cadre d 1 une reunion organises a Addis-Ababa et a laque!l.le assistaient 

' 
trente-deux Etats membres de l'OUA. 

2. Actuellement, trente-six Etats membres de l 1 0UA ont ratifie les 

statute et sent membres de la CAFAC. Ce sont lee pays suivants : Algerie, 

Burundi, Cameroun, Re'publique Centrafricaine,, Congo, Cote d 1 Ivoire, Da,homey, 

Egypte, Ethiqpia Gabon, Ghana, Guinea, Kenya, Lesotho, LiMria, Libya, 
' 

l!\alawi, Mali, ll!a!roo, Mauritanie, lfiger, Nigeria, Ouganda, Haute Volta, 

Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Somalia, Soudan, Swaziland, Tanzania, Tohad, 

Togo, Tunisia, Zaire. et Zambia. Le Secretariat General de l 1 0UA est depo

sitaire des instruments de ratification des Etats membres. 

3. Les organes supremes de la CAFAC sent la Session pleniere et le 

Bureau. La Session pleniere a lieu tous lee deux ans, et le Bureau se 

r91.mi t deu:X:' fois par an, des dispositions etant prevues pour les .sessions 
• 

extraordinaires des deux organes. 

4· La Commission africaine de l 1 Aviation Civile a son siege a Dakar 

(Senegal) et son Secretariat est ordinairement place sous 1 1 autorite a 1 un 

Seoretaire. L1 OACI assure le Secretariat de .la CAFAC. 

5· Les objectifs consistent 

a) a mettre a la disposition des services de l'aviation civile des 

Etats membres une enceinte leur permettant d'examiner et de 

planifier toutes les mesures necessaires dans las domaines de 

.la coordination ,et de la cooperation interessant toutes leurs 

activites dans le secteur de l 1,aviation o'ivile ; 
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'b) 11. favoriser la coordination, a ameliorer l'utilisation et a 
assurer un developpernent ordonne des reseaux afrioains de 

transport aerien 

Sea .fonotions consistent, 

entre autres: 

a) 11. elaborer des plans aux niveaux regional et sous-regional 

aux fins d'exploitation des services aeriens en Afrique et 

hers d'Afrique ; 

b) a affectuer des etudes de faotibilite en ce qui concerne la 

standardisation des instruments de navigation et le person

nel au sol charge de l'entretien des appareila; 

c) a mener a bien des etudes sur les possibilites d 1 integrer lee 

poli tiques des gouvernements en .ce qui concerns 1' aspect 

commercial du transport aerien ; 

d) a prooeder a des enquetes sur les tarifs et lea baremes 

intra-africains dans le but de creer une structure repondant 

i\ 1 1 &ooroissement Z'apide du tra.fio en Afrique ; 

e) a favoriser et a ooordonner lea plans de devel:oppement des 

moyens de· formation actuels et future pour repondre aux 

besoina actuels et ulterieurs ; regionaux et sous-regionaux 

en ce qui concerns le personnel de tous las secteurs de 

l'aviation civile ; 

f) II: examiner la. neoessite de parvenir a des accords oolleotifs 

interessant la oooJ?eration technique en Afrique afin de 

parvenir a la meilleure utilisation possible de la totalite 

des ressouroes disponibles, notamment dans le cadre du 

Programme des Nations Unies pour le Developpement • 

. . I .. 
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II. .MISE EN APPLICATION DE LA RESOLUTION CM/Res. 35i(XXIII) 

Bien que les objectifs et le role de la CAFAC scient comformes 

aux buts et aux principes de 1.1 OUA et malgre .le role de ).' OUA lors de la 

. ore a tion de la Commission, •certains elEiments d I ordre insti tuti onnel ont 

persiste dans' la CAFAC et se sont tradui te par une entrave dane le domains 

de la cooperation, qui aurai t pu se developper au ooure dee dernieree anne as .• 

L'OUA est d 1 avie qu'une organisation afrioaine dont les oomptee rendus, 

la oorrespondance, etc., sont rediges par un org&nieme non-africain et 

l).ont le secretariat est ,assure par une organisation non-afrioaine pour 

effectuer des etudes, organiser des reunions et ~ener a bien les aotivites 

oonnexes est oompletement depourvue d' une identi t"e .africaine. L'.OUA a, dono, 

pris la decision d "assurer 1 1 independance de la CAFAC par rapport a 1' ex

ploitation des organisations internationales, d' affirmer sa veri table 

indentite .afr:iccaine ·_et, par la-meme de la lier, sur le plan insti tutionnel, 

au mecanisme initial africain de cooperation ~J,Veo 1 1 OUA. 

8. Ceci a ocnetitue, par consequent, le crit<he de l'adoption de la 

Msolution OM/Res. 357(XXIII) (Anne:u I) a .Mogadiscio par lee organes 

politiques de 1 1 OUA. Cette resolution decide, entre autres, que la CAFAC 

sera un organa ou' une commission de l'.OUA et qu.' ella deviendra independante 

de l' OACI. 

Le Secretariat G.eneral a adopte des dispositions afin de porter 

oette resolution a la connaissance du Bureau de la CAFAC. Ul terieurement, 

la question a fait 1'• objet d' un point de l' ordre du j·our de la troisieme 

Session Pleniere de la CAFAC qui s •·est tenue a Kampala .du 15 au 26 avril 
' 

1975. La Session Pl8niere, apres un exanien minitieux, a adopte la recom-

mandation S)-18 par J:aquelle ells accepts la resolution de l'OU.(l.' et deman

ds au Secretai1'e General de preciser les rapports insti tutionnels. qui 

doivent etre crees. La Reoommandation figure a l'Annexe II du present 

rapport. 

10. En consequence, le Secretaire General administratif a invite le 

Bureau de la Commission africaine de· l'.Aviation Civile a participer a une 

reunion consultative a Addis-Ab8ba. Celui-oi est compose du Ghana (president), 

t 
I 
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du Mali (vice-president pour la sous-region de 1 1Afrique de 1 10uest), du 

Kenya (vice-president pour la sous-regi on d~ · 1 1 Afrique de 1 1 Est)., du Zaire 

(vice-president pour la sous-region de l'Jl.frique de Centre.) et de la Tunisia 

( vioe-president pour la sous-region de ,l' Afrique du Nord}, 

11. La reunion oonsultati vs a eu lieu a Addis-!l.b8ba du 26 au. 28 mai 

1975 au siege de I' OUA. 1' ordre du jour. et le document de travail figurent 

aux annexes III et IV du present rapport. 

12. Le document de travail passe en reVue .les differentes possibili te's 

d'ordre institutionnel susoeptibles de repondre a l'esprit eta la lettre 

de la de.cision du Conseil des Ministres de 1' OU!l. selon laquelle la CAFAC 

deviendra un organe ou une commission de l'OUA. Le Secretaire General 

administratif a, en particulier, fait. une description devant la Commission· 

speoialisee, le bureau sous-regional et 1' agence specialisee, du type de 
' 

rapports, existant entre la CAFAC et l'·OUA. Sans· s'eoarter de l'esprit de 

la resolution CM/Res. 375 (XXIII), le Se.oretaire General administratif a 

ete prie d' admettre la necessi te d' ace order a la CAFAC una certains ,autono

mie dans ses aoti vi.tes etant donne que les objectifs, le role et le pro

.gramme de travail de 19. CAFAC sont oomformes aux vastes objectifs et poli

tiques de 1 1 0UA. 

\ 

13. Le Seoretaire General administratif, le Seoretaire General 

adj.oint, les hauts fonotionnaires de 1' OUA intiiresses et le Bureau ont, 

objectivement, eohange des opinions sur les questions d 1 .ordre institution

nel, operationnel, et financier interessant la CAFAC et son Secretariat ainsi 

que ses rapports avec les organisations in.ternationales. A l'issue de la 

reunion, les participants ont etabli Uil rapport. qui figure ci-joint a 
l'Annexe V. 

14. Les conolus;ions du, rapport indiquent que les relations du type 

institution specialises constituent la meilleure solution pour repondre 

a l'esprit eta la lettre,de la R8sblution CM/Res: 357(XXIII),et assurent, 

parallelement, 'l'effioacite des activites de la Commission africaine de 

l'Aviation Civile. Oes relations ·doivent· etre institutionnalisees par la 

signature d'un accord ; les partici.pants ala reunion ont s6uligne certains 

' . 

. . ; .. 
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points importants ~ui, notamment, doivent etre enonces clairement dans 

l'acoord.~Ces points ~ui figurent au paragraphs 12 du rapport de la reunion 

sent reproduits oi-apres a l'Annexe V. 

15, Le Secretaire General administratif soumet maintenant le rapport 

du Conseil aux fins d' examen et de communication de nouvelles directives 

pour assurer une entiere mise en application de la resolution CM/Res~ 357 
(XXIII) ~elative a la 9ommission africaine de !'Aviation Civile. 
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RESOLUTION SUR LA CO!Vil,JIS3ION AFRICAINE 

DE L'AVIATION CIVILE 

Le Conseil des Ministrcs de l'OUA reuni a Mogadiscio (Somalis) 

du 6 au 11 Juin 1974, 

Prenant note du rapport du Secretaire General Administratif sur 

l'etat d'avancement des Travaux de la CAFAC, 

Conscient de la complementarite des programmes et des activites 

de travail de l'OUA et de la CAFAC, 

Natant que la plupart des recouwandations des sessions plenieres 

de la CAFAC font instamment appel ala collaboration entre l'OUA et la 

CAFAC, 

Soucieux de garantir a la CAFAC une independance de tra~ail, 

1. DECIDE que la Commission Africaine de 1 'Aviation Civile sera un 

organe de la Cmrunission de l'OUA ou sera responsable devant elle. 

2. TOUT EN CONTINUANT de profiter des installations de l'OACI, la 

CAFAC doit immediatement devenir independante de l'OACI. 

3. DE!I"!ANDE au Comite Consultatif de l'OUA sur les Questions Budgetaires 

et Financieres de preconiser les voies et moyens permettant au / 

Secretariat d'appliquer cette resolution en depit du fa:it qu'aucune 

mesure n'a ete prevue a cet effet par l'OUA pour l'annee financiers 

1974-75. 

4. DE!llANDE au Secre!aire General de 1' OUA de s 'assurer de 1 'application 

immediate de cette resolution et de. faire un rapport sur son etat 

d 'avancement devant la 25eme ses.s•ion du Conseil des Ministres de 

l'OUA. 

' 
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RECDri.ITilANDATION 83-18 RELATIONS. 

EN'rRE LA 'CAF.AC ET· L1 0U.A 

LA CO!VlllliSSION 

AYANT EXAMINE' la resolu-tion relative a la CAFAC - CM/Res, 357 

(XXIII) du, Conseil des 1\linistres de l'Organisation de l'Unite Africaine 

enterinee par l 'Assembles des. Che:fs d'Etat et de Gouvernement de 1 'OUA, 

REOONNAISSANT qu'il faut appliquer cette resolution, 

RECmmAISSANT qu'il y a au sujet de l'application de la resolu

·i;ion des questions 'pratiques qui doivent fairs 1 'objet d 'un examen 

attentif, 

CONVAINCUE qu' elle tirera prof.i t de ses nouveaux rapports avec 

l'OU.A, 

SOUHAITANT que.~'OUA lui accorde une latitude suff.isante pour 

qu' elle poursuive efficacement .ses activi tes en vue d 'atteindre les 

objectifs vises dans le domains de l'aviation civile internationals, 

SE FELICITE de la resolution .C!Vl/Res,J57(Xxiii) de l'OUA 

CHARGE LE BUREAU 

1. D'avoir des eptretiens avec le Secretaire General Adminis

tratif de l'Organisation de l"Unite Africaine en vue de 

reso-u.dre les questions suivantes : 

- Statut. qu' aura it la CAl!'AC vis-8.-vis de 1' OUA, de son Secre

J;aire 'General Administratif et de son Secretariat General 

ainsi.que de la Conunission de l'OUA pour le Transport et les 
I 

connnunications et pour les questions ec;lOnoriliques et sociales, 

••.. I-· 
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- Statut d SecrGtariat de ra CAFAC vis~a-vis de l'OUA, 

Statut de la Constitution de la CAFAC, 

- Aspects juridiques, financiers, administratifs et techniques 

a prendre en consideration, 

Toutes autres questions ~onnexes qui pourraient surgir au 
' cours de ces entretiens, 

2. De lui faire rapport sur les resultats de ces entretiens a la 

session extraordinaire prevue. 
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REUNION DU SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATIF DE 

L'OUA AVEC LE BUREAU DE LA C.A.F.A.C. RELATIVE 

AUX RELATIONS ENTRE L'OU.A ET LA C.A.F.A.C. 

ADDIS ABEBA, 26-27 MAI 1975 

ORDRE DU JOUR 

1) Ouverture de la reunion (3,30 PM). 

2) Allocution de bienvenue par son Excellence W .ETEKI MBOU:MOUA 

Secretaire General Administratif et presentation des me1;;bres 

du Secretariat au .Bureau. 

3) Reponse de M·, E,R,K. DWEMOH, Pres.ident du CAFAC et pre1:1entdiur: 

des membres du bureau au Secretaire General Administratif et 

sea collegues. 

4) Examen des reJ.Iations ·entre 1 'ODA et la CAF.AC 

Ref. Resolution CM/Res.35 (XX:III) de l'OUA 

Recommnndation S3 - 11 de la CAFAC 

5) Divers. 
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RELATIONS ENTRE .L'OUA ET LA CAFAC 

APPLICATION DE LA RESOLUTION m~/Res.35 (XXIII) 

1. Apres ex~en de la Resolution Cfili/Res ,357 (XXIII), te Secretaire 

General Administratif s'est preoccupe de l'interpretation correcte du 

paragraphe ( 1) du clisposi tif de la resolution qui se .lit connne suit : 

' " Decide que la Commission Africaine de l'Aviatiori Civile sera 

un organe de la Corrunission de 1' OUA et sera responsable 

devailt elle", 

Il est tres important d'examiner la definitibn du terme . . 
"organe" dans le ~<intexte du paragraphe susmentionne, D'apres la dis-

position selon laquelle la Commission Afric'aine de 1 'Aviation Civile 

devient un "organe" de l'OUA, il est possible d'envisager divers genres 

de relations, Theoriquement la CAFAC pourrait etre : 

a) une nouvelle Connnission de l'OUA 

b) UI1e agence specialisee de l'OUA 
' c) un organe institutionnellement responsable devant l'OUA et 

done un bureau sous-regional de cette .Organisation. 

2, En etudiant serieusement toutes ces possibilites, il est 

important de connaitre· l'esprit dans lequel cette resolution a ete 

adoptee, Il est certain que 1 'on sous-entendai t que la CAJ;'AC devr~~i t 

etre une insti.tu:tion africaine total,ement indJpenda11:te des autres or

ganismes internationaux, Ell'e doi t done passer sous le controle ou la 

houlette de l'OUA. En pratique nea.runoins, quelles que scient les rela

tions i:ti.Sti tutionnalles .qui exist'ent, il va sans dire qu 'une certiine 

E)Utonomie d 1action est a la fois souhaitable et primordiale pour que 

la CAFAC puisse realiser ses objectifs qui repondent aux principes ct 

objectifs de l'OUA. 

• 0 ./ 
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3. Si l 1 on considere les diyerses possibilites qui s 1 offrent 

aujourd 1 hui, on doit dire qu'il existe une Commission de l.'OUA pour 
' les Af'faires Eoonomiques et Sooi.ales, les Transports et les Conununica~ 

tions, qui est responsable entre autres, en vertu de la decision ·prise 

par la Conference des Chefs d'Etat et de Gouve:r;nement, de toutes les 

act.ivites· concernant.les ·transports et communications, Done, on peut. 

theor.iquement considerer la CAFAC codne un organe subsidiaire de cette 

Commission mais on ne peut affirmer qu'elle soit une Commis8ion de l'OUA, 

4. Du point de vue juridique et afin de· mettre en oeuvre les dis-
' positions et les intentions .oontenues dans la Resolution OM/Res. 357 

\ 
. (XXIII) ou il est di t en particulier 

I 

"Decide que la. Commission Afri'caine de l'Aviation Civile sera 

tin organe de la Commiss·ion de 1 'OUA et sera responsable devant 

elle", 

la CAFAC devrai't E!:tre un organe ou une. inStitution de 1 'OUA responsable 

a) tout d'abord devant le Secretaire General Administratif par 
I 

l'intermediaire du .Secretaire General Adjoint charge de 

1 'ECOSOC', Ses activi tes et son programme de travail doivent 

E!tre approuves par le Secretaire General Administratif. 

b) en ce qui concerne le budget ordinaire de l'OUA, le.Conseil 

des· Ministres et la Conference des Chefs d'Etat et de Gou-. 

vernement pourront examiner a fond ses actrivi tes et even

tuellement contro1er et examiner son budget. 

5, Si l'on ado.pte ce qui vient d'etre enoh,ce, alors les .questions 

soulevees par la Recornmandation S3-11 de la CAFAC p"euvent iltre br±e

vement elucidees par les dispositi'ons suivantes : 

a) La CAFAC devie.ndra un. bureau eous- region;H de 1' OUA et 

elle fonctionnera conformement a la politique generale de 

l'OUA. 

• • a·/ 
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b) En rais.on de sa nature d'organe specialise, la CAFAC. se 

verra accorder une autonomie d'action. Neanmoins elle devi'e. 

'preparer, des rapports periodiques sur ses ac:l;ivites qui 
' ' 

.seront soumis aux instances poli tiques et a la Conunission 

competente de l'OUA par le canal du Secretaire Genera 

Administratif. 

c) Le Secretariat de la•0AFAC aura a sa tete un Directeur et 

le reglement de 1 'OUA sera applique au fonctionnement et au. 

personnel d1.1 Sec:r:;etariat. 

d) Le Directeur du ·secretariat de la CAFAC sera: responsable 

de.vant le Secretaire. General de 1 i OUA par 1 • intermediaire 

du Secretaire General Adjoint charge du Departement des 

-Affaires Ecoriomiques et Sociales. 

e) Jusqu.•a ce que tout le. personnel s'oi t recrute, le Se.cretc.irc 

General .Administr?.tif conviendra avec le Bureau de c<.is:,_:;osi-· 

tions prqvisoires, 

f) Le budget de ia CAFAC sera examine avec le budget orr~inairc 

de 1' OUA en tenant compte des engagements budgetaire.s dcJi,, 

pris par les membres de la CAFAC, 

g) Les statuts et le reglement interieur de la CAFAC seront 
' 

amendes conformement a son nouveau statut. 

h) L'assemblee pleniere et le bureau de la CAFAC continueront 

de fonctionner conformement. aux statuts revises de la CAFAO. 

i) L'OUA aura des consultations· avec l'OAOI afin de pass'er un 

accord.de. doopera-tion en vue d.'assurer que l'.OACI accorden, 

son assistance a la OAFAC toutes les fois que cette orga

nisation en fera la demande • 

6. Afin que la CAFAC soi t auss.i autonome .que possible dans· ses 

activites, on peut envisager une 3eme possibilite en oe qui co;1eerne 

... ; 
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les relations entre l'.OUA et la OAFAC. Dans ce cas, la CAFAC deviendrait 

une. agence· specialises de l'OUA et continuerait de fonctionner en tant 

qu'organisat~on africaine intergouvernementale reliee a l'OUA par un 

accord special. Dans la 'famille des Nations-Unies, les Agences specia

lisees ont leur propre organisation et leur propre reglement;· chaque 

agence specialises signe un accord avec les Nations-Unies. L'Agence 

accepte d ''examiner les recommandations fai tes par les Nations-Unies et 

de faire rapport sur les mesures prises afin de les me.ttre en oeuvre. 

Le Conseil economique et social est charge d'aider les Nations Unies 

et 1es agences specialisees a collaborer de maniere ·efficace. 

7. Si la CAFAC doit devenir une agence specialises de liQUA l'accor' 

qui devra ~tre signe devra tenir compte des disposi.tions de la· resolu

tion Cfr!/Res .• 357 (XX: III), Ainsi, eontl'airement aux agences specialisees 

des Nations Unies, la CAFAC fonctionnera conformement a la politique 

generals de l'OUA. En d'autres termes l'aut·onomie de la CAFAC sera 

limitee par .la resolution. de l'OUA. 

8. Si cet accord est adopte, on envisagera les mesures et dispositions 

suivantes : 

a) Les relations seront definies conformement aux dispositions 

qui seront enoncees ,, 

b) L'OUA sera chargee de rediger l'accord. 

' c) La.CAFAC disposera de l'autorite necessaire pour s'acquitter 

des responsabili tes qui '1ui sent assignees par ses statute 

en respectant les objectifs de l'OUA. 

d) Le representant du Secretaire General Administratif de l'DUA 

deviendra membre votant du bureau de la, CAFAC. 

e) La CAFAC aura·le droit de demander une subvention a l'OUA. 

f) L'OUA pourra envisager de detacher un fonctionnaire a un 

peste de responsabilite aupres du Secretariat de 'la CAFAC • 

. . . / 
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g) Les statuts de la CAFAC seront amendes oontormement a~ 

dispositions de l'accord, 

9, · De 1 'avis du Secretaire General Administratif teJ.les sont les ·· 

p'ossibili tes qui. pouvaient f.;;_ire. 1' objet d 'un debat : cependant 18 

Secretaire General Administratif-est dispose a scouter les points de 

vue du bureau d'un esprit de confiance et de bonne volonte reciproque. 



Annexe V 

RAPPORT DE LA REUNION ENTRE 

LE SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATIF DE L'OUA ET · 

LE BUREAU DE LA COMVIISSION DE L 1 AVIATION CIVILE AFRICAINE 

SUR LES RELATIONS ENTRE L'OUA ET CAFAC 

ADDIS-ABEBA, 26-28 M:AI 1975 

~--

1. La r!lunion entre le Secretaire General Administratif de l'OUA 

et le. Bureau de la CAFAC a eu lieu au. Siege de l'OUA du 26 au 28 Mai 

1975, 

2, L'OUA etait representee par : 

- S,E 0 William Eteki l'ilboUijloua, Secretaire General Administratif 

- S.E. Oaanya-Nyyneque 1 Secretaire General Ad.joint - ECOSOC -

-Dr. A, Ghaffar, Directeur de l'ECOSOC 

- lVl • P, Aryee, Chef de 1 1Administration 

·- !Vl' , Hizekiel Isaac, Chef du Service des Transports et des Commul'li

eations 

- lVl • Buzingo Liber'e, Economists en matiere de Transport, 

3~ La CAFAC etait representee par le Bureau et son Secretaire 

- rvi • E.R.K. Dwemoh, .President 

- M:, M. Maiga 1 Vice-President (sous-regiort de l'Afrique de l'Ouest) 

- M .• J.-IVI. Kahuki, Vice-President (sous-region de l'Afrique de l'Est) 

- lVl • M,E, !VIerchaoui, Vice-,President (sous-region de l'Afrique du Kc-rc 

.. M:, T. Kapepula, Vice-President (sous-region de l 1Afrique du C0ntru; 

- M • E. Lombolou, Secretaire, 

4, La reunion presides par le Secretaire General s 0est d8roul2c 

eonformement a l 0 ordre du jour et desdocumenta de travail Soumis par 

1 1 0UA et figurant en annexe au present rapport. 

5, Dans son d"iscours d '.ouverture 1 S.E. I'lL • William Eteki MbovJnout:"' 

Secretaire General Administratif .adrasse ses remerciements au Bureo.u 

qui a bien voulu repondre a son invitation en venant a Addis-Abebe 

pour des consul.tations au aujet de la mise en oeuvre de la 'reso-lution 

OM/Res. 357 (XXIII) de l'OUA dont le principe a ete favorablement 

... / 
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accueilli par la co=ission de 1 1Avi.ation Civile Africaine, Il declare 

que 1adite resolution est basee sur les principes fond.amentaux que 

l'Afrique a etablis, pour elle-meme aux fins du developpemeh.t et de 

l'integration econ'omique et sociale dont les transports constitue'nt 

un .facteur essential. Cela a ete nettement defini dans la declaration 

africmine sur la Cooperation, le Developpement et 1 'Independance 

Economique connue sous le nom "de 'charte economique" qui a ete adoptee 

par les Chefs d'Etat et de Gouvernement en rllai 1973 a Addis-Abeba. 

6, Le Se.cretaire ·.General Administratif declare ensui te que la 

decision de l'OUA de faire de la CAFAC un organe ou une commission de · 

1 1 0UA visait a .l'instauration de rapports plus etroits et d'une colla-
' 

boration efficace entre les deux organisations. I1 insiste sur le fait 

que de par sa nature meme, l'OUA se presente comine etant le caq.re ap

proprie ;pour la coordinati'on et .la cooperation interafricaines, et 

qu' en consequence,· mllme 'les organismes existant avant la creation de 

l'OUA doivent a present se conformer aux principes et aux objectifs 

de l'OUA quant .a la strate·gie du developpement de l'Afrique. La com

mission de l'Aviation Civile africaine en tant qu'organisation africaine 

au .service des Africains, trouve maintenant sa place dans le ·cadre pri

vilegie de l'OUA pour I.' orientation des initiatives, la coordination 

et l'execution de ses objectifs; Le Secretaire General Administratif 
I • 

.enumere ensui te les diverses possibili tes quant aux rapports insti tu-

tionnels qui peuvent lltre etablis conformement a la resolution 

Crll/Res. 357 (XXIII) de l'OUA a laquelle fait suite la recommandation 

S3-11/1 (SJ-18 du rapport final) de la CAFAC. 

7. Monsieur E .. R.K. Dwemoh, President· de .. la CAFAC remercie le 

Secretaire General de son invitation et exprime sa satisfaction que 

1 'OUA et .la CAFAC •se reunissent pour la premiere fois avec le Secretaire 

General Administratif et .la presente reunion est le temoignage d'une 

cooperation fructueuse entre les'deux Organisations, 

•..... / 
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8. Le President fait ensuite 1 1historique de la CAFAC depuis 1964 · 

en soulignant les efforts deployes par l'OUA·, la CEA et .l'OACI ·pour 

permettre la creation de la CAFAC en 1969. Il declare que des sa crea

tion, la. Coh:imiss.ion a fait appel aux services de 1 'Organisation Civile 

internationale (OACI) qui lui fournit le pers6nnel charge dientrepren

dre des etudes, diorganiser des reunions et de traiter des questions 

connexes et ce, aux termes de l'article 12 de la Constitution •. Il . 
aJoute que d'autres organes regionaux de l'Aviation Civile, la Confe-

renrence Europeenne de l'Aviation Civile (CEAC), creee en 1954 et le 

Conseil latino-americain·de, l'Aviation Civile cree recemment"par 

exemple 1 utilisent les services de l'OACI, corifo:rmement a .la Convention 

de .Chicago. Il cite quelques succes remportes par lo. CAFAC pour la 

cause· Africa:ine. de puis sa creation et declare q:Ue d' importantes etudes 

sent en cours dans certains domain.es et en particulier les accords 

bilateraux de transport aerie11 et la· contribution de 1.' Aviation Civile 

a 1 1 economie des Etats Africains, ,Il informe la reunion que la CAFAC 

a reussi a faire adopter une resolution par l'OACI concernant l'.anemie 
I 

drepanocytaire qui affecte jusqu'ici de fagon ·defavorable l'octroi 

de dipl8mes aux pilites africains sous pretexte que les pilliltes pre

sentant des sympt8mes des traits .falciformes ne doivent pas piloter 

d'avions. Il est a present decide que les pilotes presentant les symp

t8mes de 1 'anemie fal.ciforme peuvent piloter et que seules les personnes 

atteintes de la 'maladie 'n~ sont pas m:.t.Jr,isees a le faire. 

g. La reunion examine les differentes possibilites d'institution-

naliser les relations entre l'OUA et la CAFAC. A oet egard., la CAFAC 
I 

pourrai.t ~tre : 

a) une commission de l'OUA ; 

b) une institution specialises de l'OUA 

c) un organe integrant de 1 'OUA. 

10. Apres· .avoir examine en. detail. ces possibili tes, la reunion 

convient d 1un commun accord que la. formule "institution specialises" 

offre le cadre ·institutionnel le plus pratique pour .les relations entre 

• • o/ 
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l'OUA et la CAFAC dans l'esprit de la resolution Cl'iVRes. 357 (XXIII) 
de. 1 'OUA, 

11. La reunion convient que. le meilleur moyen pour rendre effectif 

le. statut de la CAFAC en tant qu' institution spe'cialisee de 1 'OUA 
' ' 

est de conclure un accord inspire de ceux qui existent entre l'Organi

sation des Nations ·unies et sea institutions specialisees. Cet accord, 

tout en permettant a l'OBA de participer au.maximum aux activites de 

la CAFAC, assurerait a la CAFAC une autonomie suffisante pour mettre 

en oeuvre son programme de travail, et realiser ses objecti;fs confor

mement aux principes et e.ux objectifs d13 l'OUA. 

12' 
•• 

Dans ce but, la reunion convient que les principes essentials 

suivants devraient constituer le cadre de l'accord envisage :· 

A - la participation active de l'OBA a toutes les activites 

de la CAFAC y compris aux re.unions du Bureau et a la session 

pleniere· de la commission 

B- la possibilite pour l'OUA de recevoir le projet d'or:dre 

du jour provisoire de la session pleniere et de donner son 

avis a ce sujet 

C la presentation des rapports annuels de la CAFAC aux organ~s 

responsables .des prises de decisions au sein de l'OUA ; 

D la participation de la CAFAC aux sessions ordinaires de 

l'OUA'et une participation active aux reunions qui traitent 

des questions presentant un interet pour la CAFAC 

E - la necessite pour la CAFAO de constituer son propre 

S~cretariat dont les depenses seraient inscritos au budget 

ordinaire de la CAFAC .et .si necessaire avec une contribu

tion de 1 1 0UA ; 

F - la creation d 1un comite de coordination OUA/CAFAC qui tien

drait reguliereinent des reunions auxquelles d'autres orga

n;j,sations africaines notamment la CEA et la BAD pourr:::iont 

~tre invitees etc. 
e.CI .; 
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G- la necessite pour l'OUA et l'OACI de conclure un accord 

P.e cooperation dont les dispositions seraient applicables 

aux rapports entre la CAFAC et 1' OACL 

/ 

13, La reunion convient que la redaction de l.''accord serai t assuree 

conjointement par l'OUA et la CAFAc· sur la base des principes enonces 

au paragraphe 12 ci-dessus. 

14,· La reunion convie:nt en outre que les statute actuels de la 

OAFAC ser.ont modifies pour tenir compte des dispositions de l'acc.ord 

qui devant etre conclu, 

15. \ Quant a la creation d 1un Secretariat autonome de la CAFAC, une 

etude detaillee des incidences financieres sera executee aux fins de 

soumission et d'examen par la session pleniere de la CAFAC et les 

organes responsables de l'OUA qui decideront des mesures pratiques 
' a adopter, 

16, La 

presentees 

reunion note que les dispositions susmentionnees seront 

par le Secretaire 'General Administratif aux organes de 
' 

1 10UA responsables de la prise de decisions, 

' I' 

' 



AFRICAN UNION  UNION AFRICAINE

African Union Common Repository http://archives.au.int

Organs Council of Ministers & Executive Council Collection

1975-07

Report of the Administrative Secretary

General on the African Civil Aviation

Commission: Implementation of

Resolution CM/Res.357 (XXIII)

Organization of African Unity

Organization of African Unity

https://archives.au.int/handle/123456789/9421

Downloaded from African Union Common Repository


